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CONVENTION 
DE REPARTITION DES COÛTS 

DU LOGICIEL SIRH 
FOURNI PAR LE CdG29 

 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Ville de Landerneau, sise 2 rue de la Tour d’Auvergne – 29800 Landerneau, représentée par l’adjoint aux 
finances et au personnel, Monsieur Frédéric KERLAN autorisé par délibération du Conseil municipal du 14 
décembre 2018 d'une part, 
 
et 
 
La Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas, sise 59 rue de Brest – 29800 Landerneau, ci-
après dénommée la Communauté, représentée par son vice-président délégué aux ressources humaines et à la 
mutualisation, Monsieur Bernard GOALEC autorisé par délibération du Conseil de Communauté du 19 décembre 
2018 d'autre part, 

 
 
En juillet 2018, la Communauté et la Ville de Landerneau ont adhéré à la plateforme de services SIRH Full Web 
du Centre de Gestion du Finistère pour remplacer le logiciel CEGID à compter du 1er janvier 2019.  
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
La CCPLD est désignée comme seule cocontractante du CdG 29 et prend en charge l’ensemble des factures.  
 
Le coût indicatif des dépenses est estimé à 42 133 € pour la migration et à 7 567 € pour l’abonnement annuel : 
 

 L’accès au logiciel Ciril Fullweb. 
Ce coût est défini par la convention d’adhésion à la plateforme SIRH entre la CCPLD et le CdG29. 
Ce coût est réparti en fonction de l’effectif géré par chaque collectivité et facturé selon un coût annuel par agent 
(nombre d’agents x tarif selon la catégorie). 
 

 La migration des données (reprise des données RH de Cegid Public, interface CEGID finances, formation 
des utilisateurs, hébergement dédié). 

Ce coût est réparti par une clé basée sur le nombre de salaires traité par chaque collectivité (clé SRH) au 
31/12/2018. Cette clé est utilisée depuis 2014 pour effectuer la refacturation de la masse salariale de la direction 
des moyens généraux entre la Communauté et la Ville de Landerneau.  

 
ARTICLE 1–MONTANT 

Le montant prévisionnel des dépenses est le suivant : 
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ARTICLE 2–PAIEMENT 

La CCPLD émet des titres de recette à l’attention de la Ville de Landerneau qui procède au paiement par mandat 
administratif. Ces opérations correspondent au prix des prestations produites par le CdG29. Les factures 
afférentes seront jointes aux titres. Chaque Paiement interviendra dans un délai de 30 jours. 
 

ARTICLE 3–AVENANT 

La présente convention peut faire l’objet d’avenants que les signataires sont habilités à signer. 
 
ARTICLE 4–DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur dès la signature par les deux parties et renouvelable annuellement par 
tacite reconduction. 

 

ARTICLE 6–RESILIATION-NON RECONDUCTION 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties et par lettre recommandée avec accusé 
de réception, sous réserve : 

- d’un préavis de trois mois, 
- de la dénonciation de la convention initiale conclue entre le CdG29 et la CCPLD. 

En cas de début d’exécution d’opération le montant des sommes dues est fixé au prorata des acquisitions 
effectuées. 
 

ARTICLE 7–LITIGES 

Tout litige auquel la convention donnerait lieu, notamment au sujet de sa formation, sa validité, son 
interprétation ou son exécution doit faire l’objet d’une tentative préalable de règlement amiable. 
Cette tentative consiste en au moins deux rencontres entre les deux parties espacées d’au moins dix jours francs. 
Un tel litige qui n’aura pu être réglé à l’amiable sera soumis au Tribunal Administratif de Rennes.  

 
Fait en cinq exemplaires, le ……………………………………. 
 

Pour la Ville de Landerneau, 
Le Maire 

Représenté par l’adjoint aux finances et au personnel 
 
 
 
 
 
 

Frédéric KERLAN 

Pour la Communauté de communes du pays de 
Landerneau-Daoulas, 

Le Président 
Représenté par le Vice-Président délégué aux 

ressources humaines et à la mutualisation 
 
 
 
 

Bernard GOALEC 
 




